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SYNTHESE CHAP 18  

LA REPARTITION DES RESULTATS 

 
Objectifs: - Affectation du résultat. 

 - Comptabilisation de l'affectation du résultat 
 APPLICATIONS :  

- Livre p 231 à 240 

- TD ZINGARO 

 

BENEFICE NET 

 

 

 

 

CONSERVE PAR 

L’ENTREPRISE AFFECTE 

EN « RESERVE » POUR 

L'AUTOFINANCEMENT 

 DISTRIBUE AUX 

ACTIONNAIRES SOUS 

FORME DE DIVIDENDES 
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- REPORT A NOUVEAU 

DEBITEUR 

- AFFECTATION A LA 

RESERVE LEGALE 

- AFFECTATION A LA 

RESERVE 

STATUTAIRE 

+ REPORT A 

NOUVEAU 

CREDITEUR 
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RESERVE 

FACULTATIVE 

 

DIVIDENDE 

REPORT A 

NOUVEAU  

 

LE TABLEAU DE REPARTITION DES BENEFICES. 

 

BENEFICE NET DE L’EXERCICE BN 

- REPORT A NOUVEAU N-1 (solde débiteur) RANd 

BENEFICE A REPARTIR BR = BN - RANd ou BN 

- RESERVE LEGALE RL = 0,05 x BR 
Attention ! maximum = 10 % du capital ! 

- RESERVE STATUTAIRE RS (d'après les statuts) 

+ REPORT A NOUVEAU N-1 (solde créditeur) RANc 

BENEFICE DISTRIBUABLE BD = BR - RL - RS + RANc 

- RESERVE FACULTATIVE RF ( proposée par Conseil 

administration en assemblée générale) 

- DIVIDENDE D = BD - RF 
(arrondi selon le cas) 

REPORT A NOUVEAU N 
D théorique - D arrondi 

Correspond à ce qui n'a pas été distribué 

compte tenu des arrondis 

 

DIVIDENDE par ACTION = DIVIDENDES / NBRE ACTIONS (arrondi selon le cas) 
 

OU 
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TRAITEMENT COMPTABLE. 

 

 A) CAS D’UN BENEFICE AVEC REPORT A NOUVEAU CREDITEUR. 

 

N° de cpte  DEBIT CREDIT 

 Date AGO   

120 Résultat de l’exercice (bénéfice) X ( soldé )  

110 Report à nouveau N-1 (solde créditeur) X ( soldé )  

1061 Réserve légale  X 

1063 Réserve statutaire  X 

1068 Autres Réserves  X 

457 Actionnaires dividendes à payer  X 

110 Report à nouveau N (solde créditeur)  X 

 Selon décision de l’AGO des actionnaires   

 

 B) CAS D’UN BENEFICE AVEC REPORT A NOUVEAU DEBITEUR. 

 
Le compte 119 - Report à nouveau (solde débiteur) de l’exercice N-1 est crédité en même temps que tous les 

autres comptes de façon à le solder: 

 

N° de cpte  DEBIT CREDIT 

 Date AGO   

120 Résultat de l’exercice (bénéfice) X ( soldé )  

119 Report à nouveau N-1 (solde débiteur)  X ( soldé ) 

1061 Réserve légale  X 

1063 Réserve statutaire  X 

1068 Autres Réserves  X 

457 Actionnaires dividendes à payer  X 

110 Report à nouveau N (solde créditeur)  X 

 Selon décision de l’AGO des actionnaires   

 

 C) CAS D’UNE PERTE. 

 

N° de cpte  DEBIT CREDIT 

 Date AGO   

119 Report à nouveau (solde débiteur) X  

129 Résultat de l’exercice (perte)  X ( soldé ) 

 

 

INCIDENCE SES ENREGISTREMENTS SUR LE BILAN 

 

PASSIF 

CAPITAUX PROPRES: 
AVANT 

REPARTITION 

APRES 

REPARTITION 

CAPITAL : K K 

RESERVE LEGALE : RL * RL * + affectation 

RESERVES STATUTAIRE : RS RS + affectation 

AUTRES RESERVES : AR AR + affectation 

RESULTAT NET : RN 0 

REPORT A NOUVEAU : RAN année N - 1 RAN année N 

DETTES DIVERSES : 

- Autres : Actionnaires 
 

0 

 

DIVIDENDES 

 

Rappel : RL * maximum 10% du capital (K) 


